
Pour tout savoir sur les mesures 
prises par l’État pour protéger 
votre pouvoir d’achat, rendez-vous 
sur gouvernement.fr

30centimes/litre

Bénéficiez de

de remise carburant dès septembre 2022*.

* Une aide de 30 centimes d’euros TTC en France continentale (25 centimes d’euros HT)  
du 1er septembre au 31 octobre, puis 10 centimes d’euros TTC (8,33 centimes d’euros HT)  
du 1er novembre au 31 décembre.

#PouvoirDachat

Contre la hausse des prix, 

l’État agit


